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Délibération de l’Assemblée Plénière 
 

DAP N° 18.04.09.A 
 

 

 

ADOPTE A LA MAJORITE  

 

POUR : Groupe Socialistes, Radicaux et Démocrates, Groupe Ecologiste, Groupe 

Union de la Droite et du Centre, Madame Raimbault 

ABSTENTION : Groupe Rassemblement National 

 
 

 

OBJET : Complément à la carte des formations professionnelles initiales pour la rentrée 

2018 en région Centre-Val de Loire – Carte régionale de l’apprentissage. 

 

L’Assemblée Plénière du Conseil régional réunie les 28 et 29 juin 2018 à ORLEANS, après avoir 

pris connaissance du rapport du Président du Conseil régional ; 

Vu la loi n°2013-595 du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la refondation de 

l’école de la République ; 

Vu la délibération DAP n°17.02.08 du 29 et 30 juin 2017 relative au Contrat Régional de 

Développement des Formations et de l’Orientation Professionnelles (2016-2021) ; 

Vu le budget régional et, s’il y a lieu, ses décisions modificatives ; 

Vu l’avis du Comité Régional de l’Enseignement Agricole du 10 novembre 2017 ; 

 

Vu l’avis de la Commission de Concertation de l’Enseignement Privé du 13 novembre 2017 ; 

 

Vu l’avis du Conseil Académique de l’Education Nationale du 22 novembre 2017 ; 

 

Vu l’avis émis par le Comité Régional de l’Emploi, de la Formation et de l’Orientation 

Professionnelle du 28 novembre 2017 ; 

 

Vu l’avis émis par le Conseil Economique, Social et Environnemental Régional du  

25 juin 2018 ; 

 

Considérant la loi d’orientation et de programmation pour la refondation de l’école de la 

République et les objectifs fixés par le Contrat régional pour l’orientation et la formation  en 

région Centre-Val de Loire ; 
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Considérant que les propositions d'ouvertures, d'ajustements et de fermetures de formations
sont élaborées dans le cadre d'une concertation menée entre le Président du Conseil régional, le
Recteur, le DRAAF Centre et les partenaires sociaux et économiques et qu'elle assure la
cohérence de l'ensemble de l'offre en tenant compte des réalités économiques territoriales, en
particulier des besoins en emploi et des évolutions démographiques ;

DECIDE

d'approuver les augmentations de capacités d'accueil post-bac afin de proposer des
suites de parcours supplémentaires aux jeunes bacheliers professionnels figurant en
annexe l ;

d habiliter le Président du Conseil Régional à signeravec les organismes gestionnaires les
avenants aux conventions qu nquennales portant création de leurs établissements.

Le Président du Conseil régi

SIGNÉ ET AFFICHÉ LE : 29 juin 2018

N.B. : Le Président susnommé certifie le caractère exécutoire de cette décision qui peut faire l'objet d'un recours devant
le tribunal administratif d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans CEDEX l, dans un délai de deux mois à
compter de sa publication et/ou notification.



 

CAPACITÉS SUPPLÉMENTAIRES PROPOSÉES 
 
 
 
                                                        

 

Département Formation Niveau CFA Commentaires / Capacités supplémentaires 

Indre et Loire BTS Assistant de manager III 
AFTEC FORMATION - CFSA 
Tours 

L'AFTEC a demandé l'ouverture de cette formation sur le site de Tours à la rentrée 
2018.  
Cela a été accordé sans augmentation de capacité. Il est donc proposé de doubler 
la capacité du BTS pour permettre l'ouverture de 16 places sur chaque site 
(Orléans et Tours)  
Capacité : 16 places 

 

Rappel : En dehors de ce cas particulier (nouveau site de formation à la R2018), tous les jeunes qui disposeront d’un contrat d’apprentissage 

avec une entreprise seront accueillis dans les CFA de la Région-Centre Val de Loire ; la Région signera des avenants aux conventions quand ce 

sera nécessaire. 

 

 

Statut apprentissage : 16 places 


